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Tertiarisation des emplois, essor des activités au service de la personne : 

30 ans de mutations dans les territoires bretons  
 

 
Entre 1982 et 2011 , l’emploi breton a augmenté de 25 % contre 20 % en France de province. 
 
� En 30 ans, la nature des fonctions exercées au sein de la sphère productive  s’est profondément modifiée (délocalisations, 
changements dans les processus, externalisation). Avec une perte d’emploi de 5 %, l’économie  productive  bretonne (cf.  
encadré) résiste néanmoins mieux que la moyenne des régions de province (9 %). Plus durement touchées par le recul de 
l’emploi, les fonctions de production concrète (agriculture, BTP, industrie) deviennent minoritaires (de 66 % en 1982 à 38 % 
en 2011) et ne sont plus majoritaires que dans trois zones d’emploi sur 18 (Loudéac, Carhaix-Plouguer et Ploërmel).  
 
� Au sein de la sphère productive , ce sont les fonctions tertiaires (prestations intellectuelles, gestion, maintenance, 
logistique) qui contribuent à maintenir l’emploi.    
  
� La présence d’emplois productifs favorise celle des emplois présentiels et inversement. Ainsi, les trois zones d’emploi de 
Rennes, Vitré et Vannes, où la croissance de l’emploi a été la plus forte, sont aussi celles qui ont gagné le plus dans les deux 
sphères. Celles qui ont gagné le plus de population dans la période, favorisent également l’emploi présentiel. 
À l’inverse, celles de Morlaix, Guingamp, Fougères et Carhaix-Plouguer dont la population a stagné voire décru, ont perdu 
des emplois surtout productifs et ont moins gagné d’emplois présentiels.  
 
� Dans la sphère  présentielle , les emplois se développent plus vite que la population (+ 52 % contre + 20 %). Il y a 
aujourd’hui 26 emplois présentiels pour 100 habitants contre 21 en 1982.  
Les fonctions de la santé et de l’action sociale, des services de proximité et de l’administration publique liées aux politiques 
publiques, sociales et fiscales ont joué un rôle d’amortisseur, notamment dans les territoires en difficulté, dans le sens où elles 
ont majoritairement contribué à la croissance de l’emploi présentiel.  
 
Entre 2006 et 2011 , des inflexions sont apparues par rapport à la période 1982-2006.  Si la Bretagne n’a pas été épargnée 
par la crise, elle résiste mieux que la France de Province. Cinq zones d’emplois souffrent moins que les autres : Pontivy, 
Dinan, Saint-Brieuc, Carhaix-Plouguer et Morlaix.  
 
� La fonction de fabrication de la sphère productive  est la plus touchée, affichant une perte de 2 300 emplois entre 2006 et 
2011 (contre seulement 200 entre 1982 et 2006). Les zones d’emploi de Lannion et Loudéac s’en sortent mieux que les 
autres dont certaines ont été davantage victime de la crise.  
 
� Toutes les fonctions de la sphère présentielle  continuent de gagner des emplois mais à un rythme inférieur sauf pour le 
commerce inter-entreprise et les prestations intellectuelles. La zone de Redon se démarque grâce aux prestations 
intellectuelles et à la conception recherche. 

 
 

 
• La sphère productive, ouverte à la concurrence inte rnationale, comprend des fonctions de production concrète (l’agriculture, l’industrie), 

mais également des fonctions dites métropolitaines (prestations intellectuelles, gestion, commerce inter-entreprise et conception recherche), des 
fonctions transversales (entretien, maintenance et logistique) et des fonctions présentielles (distribution, administration, santé, action sociale, 
services de proximité). 

• La sphère présentielle est constituée des mêmes fonctions mais tournée vers la satisfaction des besoins en biens et services des  
personnes présentes sur le territoire. Les fonctions présentielles les plus présentes sont : le commerce de détail, la santé et l’éducation 
sociale, l’éducation, les services aux particuliers, l’administration. 
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